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EN BREF…

MILDIOU  (rechercher les foyers primaires)

OIDIUM (stratégie générale)

PYRALE (premières larves observées)

ORDRE D’INCORPORATION (outil d’aide pour le mélange de vos produits)

ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE ( je pense à me protéger ! )

NUTRITION FOLIAIRE ( attention mise en réserve faible )

Annexe >  Arrêtés préfectoraux : (flavescence dorée & abeilles)

N° 3 

STADE PHENO…

5 – 6 feuilles
BBCH 15 - 16

1ère feuille
BBCH 11
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#1 MILDIOU

Plusieurs facteurs doivent être réunis pour déclencher les premières contaminations :
- Maturité des œufs est acquise depuis le 20 avril.
- Présence d’organes verts. La vigne a atteint le stade de réceptivité (Eclatement des bourgeons).
- Températures moyenne journalière égale ou supérieure à 11°C.
- Pluie d’au moins 2 mm.

Les pluies du 22-23 et 27/04 ont réalisé les premières
contaminations. Les sorties de tâches sur feuilles peuvent être 
observées dans le vignoble depuis le 7-8/05. 
Attention, plusieurs cycles d’incubations sont en cours :
• Pluies du weekend du 01/05, les symptômes sont prévu 

les 14-15/05.
• Pluies depuis le 05/05, les symptômes sont prévu aux alentours 

du 22/05. 
Recherchez les foyers primaires ! 

Au vu des conditions climatiques de la semaine, de nouvelles contaminations vont se produire.
Le risque mildiou est élevé, soyez vigilant.
• Si 1ère intervention réalisée la semaine dernière (du 01/05 au 07/05), renouvelez l’intervention

selon le cumul de pluie (ne pas dépasser 20mm) et la pousse végétative depuis votre dernière
application (maxi 2 feuilles). Prévoyez un renouvellement avant ce week-end (13/14 mai).

• Si ce n’est déjà fait, réalisez votre première intervention dès que possible.

Mettez en œuvre les mesures prophylactiques : maintenez le couvert végétal ras et limitez au
maximum le travail du sol afin de restreindre la remontée d’humidité dans la souche. Pour le
choix de l’intervention, tenez compte de l’organisation du travail sur votre exploitation (jours
fériés, temps d’intervention sur l’exploitation,…)



#2 OIDIUM

La stratégie est basée sur la prise en compte de l’historique et de l’environnement de vos

parcelles, des périodes de sensibilité et des observations régulières au vignoble.

Le risque épidémique en sortie d’hiver 2023 est jugé moyen à élevé, d’après le modèle 
Oïdium Champagne (Société Modeline). Il est comparable à celui de 2016 et devance tout 
juste celui de 2020.
(Source Avertissement Viticole du 02/05/2023).

Les conditions climatiques de ces derniers jours ont été favorables au développement du

champignon.

Fonctionnement et intérêt du soufre dans la lutte contre l’oidïum:

- Utilisable en Agriculture Biologique et Biocontrôle

- Produit de contact et action multi-sites (pas de résistance).

- Agit après sublimation contre le champignon (passe de l’état solide à l’état gazeux). La

sublimation augmente avec la luminosité et une température d’au moins 20-22°C.

- Si les températures ne sont pas au rendez vous le jour de l’application, le soufre a la

capacité de se stocker et se sublimer lorsque les conditions sont favorables.

- En complément, le soufre a des effets sur l’acariose, érinose et acariens.

STRATÉGIE GÉNÉRALE

Début de la protection :

- Stade 2-3 feuilles étalées, dans les parcelles avec symptômes

importants les années antérieures. Des cléistothèces (forme de

conservation) peuvent être présent sur le bois.

- Stade 5-6 feuilles étalées, dans les parcelles sensibles sans

dégâts.

- Stade 7-8 feuilles étalées, pour les parcelles non sensibles et sans

historique.

cléistothèces



#2 OIDIUM

Fonctionnement et intérêt de l’huile d’essentielle d’orange douce dans la lutte contre

l’oidïum:

L’Essen’ciel est Utilisable en Agriculture Biologique et Biocontrôle, son mode d’action est

de contact avec un effet curatif. Son interêt est de nettoyer les baguettes touchées par les

cléistothèces d’oidium. L’idéal est de l’associer avec du soufre ½ dose. Ce produit garde une

efficacité à une température inférieure à 20°C.



#3 PYRALES

Les premières pyrales commencent à quitter leur lieu

d’hivernage situées sous les écorces pour gagner

les jeunes pousses afin de se nourrir.

L’observation doit être réalisée sur 5 séries de 5 ceps.

Les traitements sont réservés aux parcelles dont le seuil
d’intervention est dépassé :
100% des ceps occupés par au moins 1 pyrale.

Larve de pyrale

Insecticide homologué sur pyrale :
Décis Protech à 0,5L/ha ou Success 4 à 0,1L/ha (Success 4 autorisé en viticulture
biologique) ou Estamina à 0,075L/ha,



Certains produits ou certaines formulations présentent des risques d’incompatibilité

physique ou chimique entre eux. L’ordre dépend de leur formulation et doit respecter la

règle ci-dessous sauf mention particulière indiquée sur l’étiquette. En cas de doute nous

vous conseillons d’effectuer un test dans un sceau afin d’évaluer le comportement du

mélange.

Ordre d’incorporation théorique :

- Remplir d’eau au moins la moitié de la cuve de votre pulvérisateur

- Transvaser les produits en respectant l’ordre, maintenir l’agitateur en marche et

compléter le volume d’eau

#4 ORDRE D’INCORPORATION

WG : granulés autodispersibles
SG : granulés solubles dans l’eau
WP : poudre mouillable
SC : suspension concentrée
SE : suspo-émulsion
EW : émulsion aqueuse
EC : concentré émulsionnable
SL : concentré soluble
CS : suspension de capsules
DC : concentré dispersible
OD : suspension concentrée huileuse

5

Foliaires

MÉLANGEURS MOBILES 
Pour préparation phytosanitaires 

➢ Incorporer 
➢ Mélanger 
➢ Transférer

Plusieurs modèles disponibles dans nos magasins et sur Viticulteurs.Market

Cas particulier avec Fosétyl Al (comme par exemple : Momentum Trio, Pangolin DG) :

- Mettre les formulations SC avant le Foséthyl Al

(beaucoup d’anti oidium sont formulé en SC).

- Ne pas ajouter des engrais foliaire azotés ou des produits huileux et cupriques.

- Mettre l’agitation pendant toute la phase de préparation de la bouillie.

https://www.viticulteurs.market/articles?cat=98&tags=MATERIEL%20D%27EXPLOITATION%2CMELANGEUR&geo_latitude=&geo_longitude=


#5 LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

En mai, je fais ce qu'il me plait mais je pense à me protéger !
La campagne phytosanitaire est lancée et l'utilisation des équipements de protection
individuelle n'est pas à négliger dans la manipulation et la préparation de vos bouillies de
traitements.
Pour répondre à la réglementation, notre gamme de produits professionnels
agricole regroupe tout le matériel de protection phytos et de travail nécessaires aux
différentes activités :
➢ combinaisons de protection,
➢ tabliers de protection,
➢ gants,
➢ masques...

UN TABLEAU « EPI » FIGURE DÉSORMAIS DANS LE LIVRET DE
L’ÉTIQUETTE DE CHAQUE PRODUIT PHYTOSANITAIRES.



#5 LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

Acolyance Vigne a sélectionné pour vous, une gamme d’équipements de protection
individuelle répondant à la réglementation.

Produits disponibles en magasin ou sur

Protection Respiratoire 

Protection des mains 

Protection des yeux 

Protection du corps 

Protection auditive

Demi maque 4255+ Casque Versaflo Demi maque 6200 Unité filtrante Versaflo

Nitrile Solvex TouchNTuff Alphatec

Masque Lunette

Tyvek 600 +

Combinaison 
Phyto protect

Tunique + 
pantalon

Tyvek 800J Tablier

Bouchons Casque Peltor
X4A

Casque Peltor
Optim 1

https://www.viticulteurs.market/articles?cat=99&tags=EPI&geo_latitude=&geo_longitude=


#6 LA NUTRITION FOLIAIRE

Plusieurs éléments nutritifs sont essentiels à la croissance de la vigne. Si un nutriment n’est

pas disponible en quantité suffisante, celui-ci devient un facteur limitant pour le

développement et la production de la vigne. (tonneau liebig)

Il faut apporter une vigilance en début de saison aux

parcelles suivantes :

- Pousse difficile

- Bois de petites tailles à moyenne lors de la taille,

- Concurrence dû à l’enherbement partiel ou total

- Impasse sur la fertilisation au sol

Suite au stress hydrique dû à la sécheresse

2022 et un rendement élevé, ces facteurs ont

provoqué une mise en réserve faible dans les

bois.

« loi du minimum » par Liebig

La croissance optimale 
des plantes est 

déterminée par le 
facteur le plus limitant

NOM DE PRODUIT DOSE HA

Kappa M 2 à 3kg

Géocéane 6.4.6 3 à 4L

Fertigofol Bio 3 à 4L

• Favorise la reprise de la Végétation
• Soutient la végétation
• Améliore la résistance au stress hydrique
• Permet une meilleure mise en réserve

Kappa M Géocéane 6.4.6 Fertigofol Bio 4.2.7



#6 LA NUTRITION FOLIAIRE

Pour les parcelles ayant tendance à exprimer les symptômes de chlorose ferrique, nous

vous préconisons 2 applications avant la floraison à savoir, une première application au stade

7-8 feuilles étalées) et une deuxième application lors de votre prochaine intervention

mildiou – oïdium

NOM DE PRODUIT DOSE HA

Géocéane FeMn Bio 3 à 5L

Chelal FeMn Bio 2 à 3L

Géocéane FeMn Bio Chelal FeMn Bio

• Application en foliaire idéal pour prévenir l’antagonisme entre ces
deux éléments, le fer et le manganèse.

• Meilleure assimilation des éléments nutritifs (quantité, qualité), effet
antioxydant et anti-radicaux libres.













































































































































Note Nationale - Focus
Bulletin de Santé du Végétal 

Cette note vise à accompagner la démarche agro-écologique portée par le Bulletin de Santé du Végétal. Elle propose une synthèse d’informations actualisées pour la 
protection des insectes pollinisateurs et relative à la réglementation sur les produits phytopharmaceutiques  

photo : Victor Dupuy
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texte

Note nationale BSV - Information - Abeilles - Pollinisateurs et réglementation - 2023

Abeilles - Pollinisateurs
        Des auxiliaires à préserver

La protection des cultures et des insectes pollinisateurs
Des risques pour la santé de ces auxiliaires
Tous les produits phytopharmaceutiques (herbicides, fongicides, insecticides…), qu’ils contiennent des substances actives 
d’origine naturelle ou de synthèse et même ceux à base de microorganismes, quelle que soit leur catégorie (conventionnel, AB, 
biocontrôle), sont susceptibles de présenter une toxicité pour les insectes pollinisateurs. 

Cette toxicité peut conduire à la mort des individus, mais aussi être responsable d’effets préjudiciables plus subtils, notamment 
sur leur comportement et leur physiologie. La toxicité des produits peut s’exprimer après que les individus aient été exposés 
directement lors des traitements ou bien par l’intermédiaire de leur alimentation, composée essentiellement de nectar, de 
sécrétions sucrées produits par d’autres insectes (miellat) et certaines plantes (exsudats), de pollen et d’eau récoltée.

L’importante aire de prospection des abeilles domestiques (3 000 ha en moyenne) les conduit à être exposées à de multiples 
substances qui s’accumulent dans la colonie et dont la présence combinée peut, dans certaines circonstances, provoquer des 
effets délétères dits « cocktails ». Les nombreuses espèces d’abeilles sauvages et les autres pollinisateurs sont aussi concernés 
sur leur site de nidification et via leur alimentation [clic -Note biodiversité - abeilles sauvages]. 

                            Pour aller plus loin sur la toxicité des substances actives : la base de données Toxibees [clic]

Des objectifs liés à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en zones agricoles:
Les enjeux pour la protection des cultures dans le respect des pollinisateurs sont de :

● Maintenir un service de pollinisation bénéfique aux cultures et agro-écosystèmes,
● Concevoir des systèmes de culture bas intrants pour limiter l’usage des produits phytopharmaceutiques,
● Concilier le besoin de protéger les cultures contre les organismes nuisibles et la préservation des pollinisateurs (en 

limitant leur exposition) dans le respect des conditions de travail des utilisateurs.

Raisonner et décider d’un traitement phytosanitaire c’est: 
Pour les agriculteurs : adapter les stratégies de protection au niveau de risque

● Observer les cultures, les maladies, les ravageurs et les auxiliaires dont les pollinisateurs,
● Prendre connaissance des informations phytosanitaires et niveaux de risque : Bulletins de Santé du Végétal, bulletins 

de préconisation, références et outils d’aide à la décision, afin d’évaluer la nécessité d’une intervention,
● Privilégier les méthodes prophylactiques et alternatives aux produits phytopharmaceutiques. 

Pour les conseillers : assurer aux agriculteurs des conseils stratégiques et spécifiques

● Diffuser l'information technique et réglementaire pour en faciliter l’appropriation,
● Accompagner les exploitants  dans l’observation des parcelles et l'utilisation des outils d’aide à la décision,
● Promouvoir la protection intégrée des cultures et sensibiliser aux bonnes pratiques agricoles [clic-site ecophytopic].

Les réglementations sur les produits phytopharmaceutiques:
● Des dispositions européennes pour évaluer les effets des produits et fixer leurs conditions d’utilisation (Règlement 

1107/2009, Règlements 546 et 547/2011, Règlements 283 et 284/2013, document guide EFSA)
● Des dispositions nationales pour renforcer la protection des pollinisateurs notamment au moment de l’application des 

produits phytopharmaceutiques (Code rural et de la pêche maritime, arrêtés ministériels)

Le déclin des insectes pollinisateurs est … 
… une réalité mondiale impliquant de nombreux facteurs de stress notamment 
d’origine biologique, toxicologique, alimentaire et environnementale (climat, 
pertes d’habitats, érosion de la biodiversité florale…).

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite
https://www.certifiedbeefriendly.org/nos-projets-recherche-appliquee/toxibees/
https://ecophytopic.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32009R1107
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32009R1107
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:155:0176:0205:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32013R0284
https://doi.org/10.2903/j.efsa.2013.3295
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Les dispositions réglementaires pour la protection des insectes 
pollinisateurs au moment de l’application des produits, c’est …

1. Toujours respecter les mentions d’étiquetage définies dans les autorisations de mise 
sur le marché  > Elles existent pour tous les produits, toutes les cultures et tous les usages, et figurent sur les étiquettes

● Des conditions d’utilisation à respecter obligatoirement

● Des mentions pour la protection des insectes pollinisateurs par rapport aux floraisons et 

aux périodes de production d’exsudat  [clic - Ephy, Guide Phyteis, Phytodata]

         
2. Pour les cultures attractives* en floraison ou les zones de butinage 
● Respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 20 novembre 2021

●

● Pour tous les produits phytopharmaceutiques qu’ils soient insecticides, acaricides, herbicides, fongicides ou autres et leurs adjuvants  
(sauf  produits d’éclaircissage) 
- Bien lire les mentions d'étiquetage
- Appliquer uniquement un produit autorisé pendant la floraison**
- Dans la plage horaire de traitement de 5 H

Une extension possible de la plage horaire si :
● les bio-agresseurs ont une activité exclusivement diurne et que la 

protection est inefficace si le traitement est réalisé dans les 5 H

● Compte tenu du développement d’une maladie, l’efficacité d’un 
traitement fongicide est conditionnée par sa réalisation dans un 
délai contraint incompatible avec la période des 5 H

Dans ces deux situations, l’obligation de consigner dans le registre :
>  l ’heure de début et de fin du traitement
>  le motif ayant justifié la modification de la plage horaire

● Zone de butinage:  à l’exclusion des cultures en production,  un espace agricole ou non agricole occupé par un groupement végétal cultivé ou 
spontané, qui présente un intérêt manifeste pour les abeilles ou d’autres insectes pollinisateurs du fait de la présence de fleurs ou d’exsudats.

● Pour les insecticides et acaricides utilisés sur cultures pérennes > l’obligation de rendre non attractif le couvert végétal (broyage, fauchage).

● Des conditions particulières pour les cultures sous serres et abris inaccessibles pendant la période de floraison.

* Liste des plantes non attractives (selon l’arrêté) - clic

** des périodes de transition s’appliquent par rapport aux usages existants: voir la Foire aux questions - site du ministère en charge de l’agriculture

4. Appliquer les autres textes réglementaires
● Maîtriser la dérive des traitements selon l’arrêté ministériel du 4 mai 2017 (article 2) pour éviter leur entraînement hors de la parcelle 

ou de la zone traitée notamment sur les haies, arbres, bordures de parcelles et cultures voisines en floraison (emploi de moyens 
appropriés et interdiction de pulvérisation ou de poudrage si la vitesse du vent est à 3 beaufort soit > 19 kms/h), 

● Maîtriser les poussières au semis des maïs enrobés avec un produit phytopharmaceutique (utilisation de déflecteur à la sortie de la 
tuyère du semoir, interdiction d’emblavement si la vitesse du vent est > 19 kms/h) - Arrêté du 13 janvier 2009,

● Faire contrôler le pulvérisateur selon les conditions de l’arrêté ministériel du 18 décembre 2008 pour limiter les pertes de produit et 
maîtriser la qualité de vos applications,

● Déclarer à la phytopharmacovigilance (ANSES) les effets non intentionnels constatés suite à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (Article L253-8-1 du Code rural et de la pêche maritime)

Cette page recense les principaux textes et dispositions réglementaires en vigueur pour la protection des abeilles et autres pollinisateurs: pour plus de détail, vous êtes invités à prendre 

connaissance du contenu de ces textes et vous rapprocher des instituts, organisations professionnelles et conseillers agricoles avant toute décision de traitement 

L'association de certaines molécules à visée phytopharmaceutique peut faire courir un risque important aux pollinisateurs (par synergies).

Les fongicides appartenant aux familles des triazoles et des imidazoles agissent sur les abeilles en limitant leur capacité de détoxication, 
notamment celle leur permettant d’éliminer les insecticides pyréthrinoïdes.

L’arrêté ministériel précise que « durant la floraison ou au cours des périodes de production d'exsudats, un délai de 24 heures doit être respecté 
entre l'application d'un produit contenant une substance active appartenant à la famille chimique des pyréthrinoïdes et l'application d'un produit 
contenant une substance active appartenant aux familles chimiques des triazoles ou des imidazoles. Dans ce cas, le produit de la famille des 
pyréthrinoïdes est obligatoirement appliqué en premier ». Les mélanges extemporanés de pyréthrinoïdes avec triazoles ou imidazoles sont donc 
interdits en période de floraison et de production de miellat.

3. Appliquer les dispositions de l’arrêté “mélanges” (Arrêté du 7 avril 2010)

Coucher du soleil

- 2h + 3h

https://ephy.anses.fr/
https://phyteis.fr/ressources-formation/guide-detiquetage-des-produits-phytopharmaceutiques-a-usage-professionnel/
https://www.phytodata.com/module/interface/accueil.php
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-86265ca8-dafa-4585-ae9d-d69710e1512b
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/131459
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034603791
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020343208
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019992435
https://www.anses.fr/fr/content/signaler-un-effet-ind%C3%A9sirable-ne-portant-pas-sur-la-sant%C3%A9-humaine-li%C3%A9-%C3%A0-lutilisation-de
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029581998/2023-02-09
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022098258
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Favoriser les pollinisateurs, des alliés pour assurer les meilleurs 
rendements et la qualité des productions végétales, c’est aussi… 

… de nombreuses pratiques agricoles complémentaires et volontaires favorables pour améliorer l’accueil et le 
maintien des insectes pollinisateurs et autres auxiliaires

Favoriser l’accueil de la biodiversité fonctionnelle
● La stratégie de lutte intégrée contre les organismes nuisibles doit d’abord être raisonnée en s’appuyant sur les moyens de 

régulation naturels (auxiliaires…), la diversification des productions végétales dans le paysage et la rotation des cultures. 

● De nombreux aménagements existent pour favoriser la biodiversité fonctionnelle dans les milieux agricoles en agissant sur 
les habitats et les ressources alimentaires des insectes pollinisateurs (infrastructures agro-écologiques: bandes mellifères 
dans la parcelle, en bordure, le long des cours d’eau, haies mellifères, CIPAN mellifères…).

Choisir le risque le plus faible - éviter les mélanges de produits – réduire les doses
● Si la protection chimique s’avère nécessaire, privilégier les produits présentant les risques les plus faibles pour la santé et 

l’environnement parmi ceux disponibles (base de données Toxibees). Si possible, réduire les doses et éviter la co-exposition des 
abeilles et l'apparition d'effets cocktails en limitant les mélanges.

Ne pas traiter sur toutes les zones où des insectes pollinisateurs sont présents
● Les insectes pollinisateurs collectent des ressources sur de nombreuses plantes dans les parcelles cultivées, sur les 

adventices et sur la flore spontanée des bords de champs. Parmi les végétaux les moins connus :  les messicoles (bleuet, 
coquelicot, mercuriale, résédat…), le maïs, les pois, la lentille, la vigne. Ils peuvent aussi collecter les miellats et les exsudats 
d’origine végétale présents sur les cultures. Ainsi, avant toute décision de traitement, penser systématiquement à observer 
les zones où les produits seront appliqués. C’est important aussi pour celles dont la floraison n’est pas attractive comme les 
céréales à paille.

Ne pas traiter en période d’activité des abeilles
● Avant tout traitement, observer les cultures, leurs bordures et l’environnement, en prenant quelques minutes pour chercher 

si les pollinisateurs sont présents et privilégier la plage horaire des 3 heures après le coucher du soleil pour appliquer le(s) 
produit(s). Les pollinisateurs sont potentiellement actifs dans les parcelles dès 6°C pour certains bourdons et 8°C pour 
l’abeille domestique.

Éviter des effets non intentionnels
● Sur cultures pérennes, en complément des obligations réglementaires prévues pour les insecticides et acaricides, pour les 

autres substances actives les plus à risque selon l’outil toxibees, avant tout traitement  et pour éviter des effets non 
intentionnels sur les pollinisateurs,  la végétation d’inter-rangs en fleur peut être rendue non attractive, par exemple en la 
broyant ou en la fauchant. Il est aussi possible de privilégier les produits qui bénéficient d’un usage en période de floraison.

● Ne jamais laisser d’eau polluée par des produits phytosanitaires autour des parcelles ou des bâtiments. Les abeilles 
domestiques notamment, collectent et s’abreuvent d’environ 25 litres d’eau par an et par colonie pour assurer leur 
développement.

Accueillir les insectes pollinisateurs, maintenir leur abondance et leur diversité, c’est se donner toutes les chances de s’assurer une pollinisation 
optimale des fleurs et une production de fruits et semences de bonne qualité nutritionnelle: gage de plus-value commerciale et agroécologique. 

Pour plus d’exemples et d’informations :
● Ecophytopic
● Agri connaissances
● Plantes nectarifères et pollinifères à semer et à planter
● …

Cette note a été rédigée par un groupe de travail DGAL1, Chambres d’agriculture France, ITSAP-Institut de l’abeille2, ADA France 3 .

1- Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, Direction générale de l’alimentation. 2- Institut technique et scientifique de l’apiculture 
et de la pollinisation. 3- Fédération nationale des associations régionales de développement de l’apiculture.       

Contact : cedric.sourdeau@agriculture.gouv.fr          Crédits photos et mise en page : V. Dupuy (Muséum National d’Histoire Naturelle))

https://www.certifiedbeefriendly.org/nos-projets-recherche-appliquee/toxibees/
https://ecophytopic.fr/search/ecophytopic?keys=pollinisateurs
https://agriconnaissances.fr/
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/85673
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